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DREYFUS EN CASSATION ET DEROULÉDE AUX ASSISES 
La Solution 

V.nnn, nous touchons à la solution 
de s'Affaire^ de 1* grande Affaire, de 
'celle qui , depuis des mois, presque 
des ans, passionne la France, nous 
pourr ions dire le monde civilisé. 

C'est lu di' que les débats du procès 
en révision ont commencé et le soir 
Brème, on savait partout, que M. Hal-
h>t-l>canpré apporterait «les'-conclu
sions dreyfusarde* à son rapport. 

tën effet, hier soir, nous avons ap
pris que l 'honorable président de la 
U-hambrc civile demandait le renvoi 
de Dreyfus devant un nouveau Con
seil de guerre. 

On ne saurait être plus t vendu » au 
Syndicat . 

N'est-ce pas la même demande 'lue 
formulent tous ceux qui , comme nous, 
luttèrent pour la cause du déporté de 
l'Ile-du-Diable ? 

Aussi, il faut voir la fureur avec la
quelle les conclusions de M. Hallot-
Ueaupié sont accueillies par ta presse 
nationaliste. ' 

Celte îui-eur se transformera en épi-
epsie, lorsque la Cour sanctionnera 
les conclusions de son, rapporteur... 
. I.a chambre Criminelle que M. Du-

puy a dessaisie sur les injonctions des 
JWronléde et autres Millevo>e avait 
été qualillée de « caverne de bandits», 
Bons entendrons appeler la Cour loin 
entière un t repaire de prussiens >. 

Mais une telle perspective ne sau
rait émouvoir les vengeurs de la Vé
rité et de la .luslice. 

Ils ont reçu tant d'injures, qu 'une 
de plus ne fait pas compte : 

D'ailleurs, les événements qui les 
vengent quant au passé, les vengereal 
encore mieux dans l'avenir. 

tl« avalent dit tout d'abord 
fus a été Illégalement condamne 

Et M. Hallôl-Reauprè leur.rcpond : 
11 a été condamné illégalement el in
juste ment. 

Le Conseil de, < iueiiv qui scia çJxargé 
«le réparer la déplorable erreur de iWi 
sera plus précis encore : 

Non seulement il réhabiliteraDrey-
fus, mais encore il marquera ses bour
reaux pour les réparations nécessai
res. 

Donc que les fauves ;'i qui nous 
avons enlevé leur proie écument à 
lileine bouche. Klles ne saliront rien. 
Sinon elles-mêmes. 

Klles n'empocheront surtout pas la 
lumière de se faire complète, c'est be
sogne accomplie! 

C. s l .UYK-KY Al SV. 

meuses saurfiotu annonces par Dupuy, mais 
qu'on se-"promet bien d'appliquer en douceur 

ment la triomphante justice pour Dreyfus et 
Pi canari, ce serait l'inexorable justice pour 
les bandits de tout grade, diversement com
plices du misérable Hrnrv. 

Oe matin même le FffMtro, dont la campa
gne a été si utile, mais oui voudrait sauver, 
au nom < de la paix publique et de l'armée >, 
tout ee qu'on peat encore essayer d'arracher 
aux justes tait, le Figaro adjure la Cour de 
brusquer le dénouement m cassant l'arrêt 
militaire de IfSli, sans jilus. 

Le Ffgaea eal autrement avisé que la néo-
Koulange : il donne seul le bon conseil aux 
militaristes de la Cour de cassation; touie 
la presse nationaliste devrait par d'ingé
nieux détours, se disposer à suivre l'habile 
manoeuvre. Mais l'aneien parti boolangiste 
est fait pour les Sedans politiques, qui, sans 
doute, le consolent de ne pouvoir jeter la 
France à un nouveau Sedan militaire. 

C'est un parti d'idiots frénétiquisou d'hom-
ines de trop d'esprit hallucinés. C est le parti 
du vertige dans la gesticulation tricolore, fl 
faut le plaindre et plaindre davantage les 
criminels <lont il s'institue le deienseiu;. in
failliblement, il les a-eule au suicide, quand 
ils n'ont pas eu Je temps de .s'enfuir— et 
infime quand ils l'ont eu. 

Mai* a quoi bon tout cela ? M. Ballot-
Beaupiv a termine la lecture de sou rapport. 
Nous en avons déjà fait eonnu.ire les con
clusions, qui seront certainement adopn-cs. 

La semaine est ouverte qui laissera dans 
l'histoire une des plus belles dates de tous 
les temps, çniant aux » conséquences • 4c la 
vérité proclamée, comme dit Clemenceau. 
Jious saurons les lirer mutes, et. sans iiiiuas 
pai 1er dr-. représailles, forcer lu clcmei.ci à 
•'être pas ridicule. 

IKPRSSSiOKS DE CÛ&Q.RS 
combien curieuse était, lundi soir la ph, -

sionoraio du Satan 6e t'ai . au Palais de 
.lusiiee, vers S heures, alors que la première 
séance du procès en révision venait d'être 
levée et que ion se passait de m.iuis eu munis 
Jcs premiers comptes-rendus du rapport de 
M. tiallol-licaupre '• 

( ombieii suggestives nous on' semblé ic-
convcrsatioir» dans les petits groupes formes 
rà et là, conversations exclusivement consa
crées, vous n'en doute/, pas, à 1 Affaire ? 

Kl combien il émit difficile de trouver un 
I aiitidro lusard disposé à souteiiii que le pri-

Urey- I sonnler de Pile du Diable avait été justement 
e: légalement condamné. 

11 parait ont le directeur de VMatatr, M. 
Alphonse tluDibcrt, est encore du nombre de 
ces anlircvieionnislcs quand mémo. Il résis
te au courant générai eise cramponne a l'er
reur. 

— Ma conviction n'est pas ébranlée,disait-
il lundi soir, .te continue a. croire à la culpa
bilité de Drîejrtu*. Mais, par patriotisme, et 
pour éviter a ce pays de dangereuses compli
cations diplomatiques, l'Klat-major a tait 
disparaître b s pièces véritablement accusa-

es 

NOS DEPECHES 
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LA RÉVISION 
DU PROCÈS DREYFUS 
La semaine historique. — 2' Au

dience de l'instance en révi
sion. — Les conclusions du 
rapport de M. Ballot-Beau

pré.— Le fait nouveau. 
Révision réclamée 

avec renvoi de
vant le conseil 

de guerre. 
i Paris..10 mai.-' M. Ballot-Beaupr lé 
Idèture de son rapport. 

Depuis lundi,elle est ouverte cetie semaine 
historique qui lairseru dans les annales po
pulaires une trace merveilleuse Je triom
phante justice. 

Kncore quelques jours, el une dés plus 
grandes victoires de l'esprit de vérité, d'hu
manité, rentrera dans la conscience des peu-
^ 0 , sonnera l'heure définitive du réveil de 

ne républicaine démocratique. 
.Kncore cinq ou six jours, et la ronde In

fernale du chauvinisme césarien, du jésui
tisme militaire, de l'antisémitisme, sentira 
le sol trembler et se dérober ; la secousse 
fiera terrible pour elle, le génie de la «évo
lution française sera debout. 

Si, par impossible et contre toute attenta, 
contre toute vraisemblance, la révision était 
reponsRée. ee serait à coup sur, «se tempête 
de hurlements de joie au camp du Meiiionue 
et du Faux ; mais non seulement nous no 
serions pas abattus, nous verrions la une 
(nouvelle ironie du Destin vengeur, préparant 
aux bourreaux de l'innocent, à Mercier com-
ine h du Paty de Clam et a donne, l'impi
toyable expiation à laquelle ta revision avec 
•si sans renvoi, peut encore à demi les sous
traire. 

Car, une nouvelle demande de revision se
rait déposée et celle-là irait au fond du ori-
Ec de TEtat-Major, celle-là s'appuierait sur 

forfaiture de Mercier en IHSft, établie par 
r.asimir-Périer, el sur le crime insoupçonné 
Jusqu'à ces dcrmti> temps, de la production 
en chambre du conseil, deva.it les juves de 
Dreyfus, d'une faussa traduction de fa dépê
che PanUzarrtt, 

Ce serait la suprême opération, l'acier 
fouillant tout le monstrueux abus. 

-Alors, il n'y aurait plus de limite aux fa-

C'est clair, n'est-ce pas .' Après avoir con
sisté naguère a glisser dans le dossier Drey
fus tous Us faux possibles et imaginables, le 
patriotisme consiste maintenant a eu retirer 
les pièces avant force probante !... 

je préfère écouter cet autre député aulire-
visionniste qui, lui, du moins, revient au
jourd'hui a de meilleurs sentiments et qui 
s'écrie, furieux : 

Comment pouvions-nous ne pas ajouter 
foi à la parole des cinq ministres dé la uuei-
re .' «.me voulaz-vous : ils ont été S... dedans; 
nous aussi ! Mais les coupables n'cmpurlc-

,ïonl pas en eu paradis. Ah '. les mi-oi.inlos .'< 
C ' t e . nn jour devait venir où nous prê

cherions L- calme à de plus enragés que 
nous : Nous ne repous-ons pas, en principe, 
la politique du coup d'épongé, c'est a dire 
l'amnistie. Mais non- n'admettons pas le coup 
il'"ponue préalable Il équitables sanctions 
sont d'abord néééssaites.Noos parlerons, en 
suiie, bien v'olvn ic.s, .le l'amnistie. 

llcias .' les téuui. s eatioiuiiistes ont telle
ment obscurci In cerveau cl oblitéré la cons
cience de leurs lecteurs que ces malheureux 
se refuseront a croire à 1 uinooen -c île Urey-
lus, si on se contente de la proclamer. 

Ils nous diront: t On vous l'a rendu, votre 
Dreyfus ; on vous l'a rendu, quoique coupa
ble, pour en (Inir avec de nouvelles agita
t ions!» Kl d'autres — les airolés iront 
jusqu'à dire que c'est l'or du Svndical qui 
est venu a bout de la Cour de cassation el 
du pro-'ham Conseil de guerre ' 

Mais si les responsabilités sont nettement 
déterminées, si le gouvernement fait preuve 
d'énergie, .-i los sanctions attendues Inter
viennent, nous assisterons, au contraire, à 
une conversion presque générale. 

Nous entendrons dire autour de nous : 
< l'our qu'on se soit décide à frapper en Haut 
lieu, il faut que Dreyfus ait été victime non 
seulement d'une erreur judiciaire mais même 
de véritables machinations.» 

telle était liier, l'impression dominante 
dans le Salon de la l'aix. Et on s'accoruait, 
d'ailleurs, à reconnaître que i elle deuxième 
partie de VAiTairc, tout en représentant d'In
contestables difficultés, devait cire rapide
ment menée à tonne. 

11 faut donc que cet excellent M. Krantz -c 
décide à lire le rapport de M.tsallot-Beaupre. 

comme ministre des travaux publics l i a 
pu ignorer l'AQaire Dreyius. Comme ministre 
de la guerre, il n'y a plus moyen de fermer 
les veux à icvidetvce... Et, à ce sujet, je n'ai 
pas besoin de dire quelle profonde impres
sion acausé dans les couloirs de la chambre 
le passage du rapport de M. ilallot-Beaupre 
où il est question de la communication des 
pièces secrètes — ne s'appliquant d'ailleurs 
pas à Drevfus - aux seuls juges de 1S94. 

Mais n'est-ce pas M. Lebret lui-même qui 
se serait écrié récemment : « Xous avons 
l'œil sur Mercier .' » 

Vauvrc Mercier I II y a lonalcmos qu'il ne 
s'esl pas fait interviewer. N'aiiiait-il plus 
rien à nous dire '.' 

A noter, enfin, dans les couloirs de la 
Chambre, quelques conversations sur le cas 
de MM. Jiéroulede et Marcel Hubert. 

11 semble résulter de pointages sérieux 
qu'un acquittement pourrait intervenir. 

Plusieurs jurés disent volontiers, parait-il : 
« Tout ca, oest des alliiires politiques ! Nous 
acquitterions pMc.mèle Gohier, Drumont, 
Itoctiefort, Déroulede, etc., etc. Qu'ils se dé
brouillent entre eux ! » 

D'aunes estiment qu'une sanction était 
nécessaire, mais qu'il est possible de consi
dérer trois mois de prévei.tlon comme une 
peine suffisante. 

D'autres, enfin, considèrent Déroulede 
comme un emballé à peu prés irresponsable 
et se refusent à prendre au sérieux sa tenta
tive d'embauchage. 

Tels sont, du moins, les bruits que les amis 
de M. Déroulede font .courir dans les cou
loir». 

A noter pour la bonne bouche an 
mot charmant de «ambetta sur Déroulede 
qiTOOa réédité hb-r, devant nous : 

Ce Déroulede est vraiment extraordi
naire, llegardez-le : c'est une armée à lui 
tout seul. 11 ne inai-che pas... fl défile ! 

L'AUDIENCE DE MARDI 
l'v.-U, .70 mai. — Les doubl••< débats qui 

sont ouverts depuis lundi devant la. cour de 
cassation el devant la cour d'assises de la 
seine se prolongeront v raisemblablemerii 
jusqu'à la fin de la semaine. . 

Les commentaires ne pourraient qu'atlai-
blir les leçons qui se dégagent de ces deux 
grandes aiiaires judiciaires et l'intérêt ife 
chaque jour est si puissant qie les événe
ments et les incidents de la veille -oui pps-
oublii - aussitôt que nés. 

Les mêmes mesures de police qu'hier onl 
ete prises auiourd'hui dans lis couloirs et à 
l'extérieur' du Palais. 

Dans la gab rie de Iiarlav. gardée comme 
hier parles gardes municipaux, commencent 
a arriver los témoins du procès nêroul-de. 
Avant de se rendre a la cour d'assises, ils 
causent par petits proupes. l e général rto-
pet, t n civil, lait so i enlr ". il esi salué par 
MU. Coppée, l e l'rovos: de Laiinay. <Ju s-
na de Heaurepaiie, Maurice i:.<rr.s, te colo
nel Mont'il cl- d'autres réaéiloahaif* I 
marque. 

A 11 h. !(•?, on fait entrer lis camelots q .i, 
depuis n heures, ioni la queue 4 la porte de 
la place Daupliiuc dans l'espoir de vendre 
leurs places et qi i n'ont pas irouve d'ama
teurs. 

A 11 h. ftj, on ouvre les pories de la cham
bre civile île la cour de. cassation,. Le public 
qui y pénètre es' le même que celai d'hier. 
11 en es1 de même a ta cour u'aWiies. Aucun 
incident no se produit. 

Au dehors, le calmo le plu^ complet règne 
et n'étaient les Journalistes et lesavo.ats qui 
circulera! autour du palais, ta physionomie 
serait celle des jours ordinaires. 

A la coût le cas-ation, 1« phvsionoinic de 
la salle est a peu prés ce qu'elfe <<tail hier. 11 
y a cependant un peu pins du monde. 

On s'attend, en effet, a une aedien-e plus 
intéressante encore que celle de la veille. M. 
liallot-Beaupie d'̂ it souten.r aujourd'hui la 
tiièse de la révision el donner ses propus 
conclusions. 

Dans l'auditoii , on lemarque bear.cojp de 
daines aux toilettes claires el élégantes, v 11 
lie ires |6, leaavoc île viennent prendre place 
à leur banc. 

A midi, l'huissier annonce la cour. 
Le président annonce que l'audience e«t 

ouverte et donne aussitôt la parole à M 
Ballot-Keaupre pour la continuation de son 
rapport. 

LE RAPPORT 
île M. Biili«f-Hf!iHjirc 

i^-.'e il /•«/ 
M. H»ll»t-Ka-awi>ré continue en ces termes 

la lecture d'- son rapport, dont la première 
partie avait été lue, comme on lésait , à Tau» 
dlence de lundi : 

« ,1c vais chercher maintenant, Messieurs, 
avant de vous les soumettre, les arguments 
principaux que pourrait développer un mé
moire de la partie adverse, s'il y en avait 
une dans l'instance. C'est un mémoire suppo
sa que je vais, en quelque sorte, analyser de
vant vous, .te serai ainsi pins bref, n'ayant 
pas à reprendje lo récit de- faits. 

Pour Miuienii- que l'article 44ô du Code 
d'instruction criminelle sappiique dans le 
cas dont nous nous occupons. M- Moruard 
s'appuie sur trois ordres d'hlces : 1' la coiu-
iiuiiiie.uion qu'aurait reç.uo de pièces seeré-
los le conseil de guerre en dehors de l'uc-
cust et de son défenseur ; 2' les actes ac
complis dans l'intérêt d'£sterbax) par les 
lieutenants-colonels du l'aly de clam et 
Jlenry, nont l'un était officier de police judi
ciaire el tous lieux témoins dans ic proec» de 
iHfli ; :;• le- exporlisos faites en 18uS compa
rées avec celles de 1891 et les révélations qui 
s v rtittadhent. 

Abordons successivement eee trois faits. 

Les pièces secrètes 
Le Conseil de guerre, dit-on, a-t-il eu régu

lièrement connaissance do quatre pièces du 
dossier secret ; la pièce « Ce canaille de D.», 
dont parle la déposition de M. Casimir-Pé-
rier, et les trois autres énumérées par Pic-
quart, une lettre de l'agent A... a l'ugent H..., 
une lettre de l agent B... à l'agent A..., les 
renseignements relatifs au départ pour la 
suisse >d'un agent étranger ; ces quatre pièces 
étant d'ailleurs les seules q"ui, d'après le co
lonel Pi. quart, auraient été communiquées 
au conseil de guerre, et commentées par le 
lieutenant-colonel du l'aly de Clam. 

A supposer que les faits puissent être judi
ciairement considérés comme certains, à sup
poser aussi qu'ils ne doivent pas être écartés 
par une lin de non-recevoir immédiate, lirie 
ue ce qu'ils ne se lieraient pas comme con
nexes aux deux moyens de revisiun énoncés 
dans la lettre de M. le garde des sceaux, ils 
ne constituent véritablement pas un vice de 
forme : car ils ne sont pas par eux-mêmes de 
nature a établir l'innocence de Dreyfus,c'est-
à-dire une erreur judiciaire. 

fis ne peuvent éire considères que comme 
une violation de la loi. Or une violation de 
la loi peut iart. Ml) donner lieu à un pourvoi 
de la part de M. le garde des sceaux devant 
la chambre criminelle, tandis que la revi
sion a pour objet (art. 443) la rétractation 
d'une erreur judiciaire et ce sont les cham
bres réunies qui, après enquête, statuent (art. 
445). 

Mais il ne s'agit pas purement et simple
ment d'une communication illégale. Ce dont 
on se plaint, c'est que, par exemple, la pièce 
< Ce canaille de D... > ail été présentée au 
Conseil de guerre comme applicable à Drey
fus, et qu'eil» ait exercé une influence véri
table sur sa condamnation, alors qu'il est 
reconnu qu'elle ne s'appliquait pas à lui. 

si, en 1894, on a cru pouvoir, dans un pro
cès de trahison, qui Intéressait au plus naut 
degré la défense nationale et la sécurité du 
pays, ne pas placer sous les yeux de Dreyfus 
des documents qu'il paraissait dangereux de 
lui montrer, si les Juges du conseil de guer
re, qui ne sont pas des légistes, et dont la 
bonne foi a pensé que, dans une affaire de 
ce genre, la raison d'Ktat dominait tout et 
que, devant elle, s'effaçaient les considéra-
lions d'ordre purement juridique, lie ee sont 
mis sans doute en contravention avec la loi 
qui, quelque grave et quelque infamants que 
puisse être une accusation, accorde toujours 
a l'accusé la liberté de la défense et les mê
me* garanties. . 

Mais, de là, 11 ne résulte aucun moyen de 
révision. En effet, l'article US M implique 
nécessairement ou bien ta révélation de fait* 
ou bien la représentation do pièces qui, in

connues aux juges au moment de la condam
nation, sont de nature à établir l'innocence 
du condamné..Mais la pièce : < Ce canaille 
do D... », si elle n'est pa« de nature a établir 
la culpabilité de Dreyfus, n'est pas de na
ture non plus, je le répèle, à établir son in
nocence. 

A plus forte raison, les trois autres pièces 
sur la portée desquelles ou discute encore 
aujourdhui, ces quatre documents, les juges 
par hypothèse, les ont connus en dehors de 
la défense. Ce serait là un vice déforme. 
Mais, en ralt, ils les ont appréciés bien ou 

/ mal, et, s'ils ont eu le tort d admettre que la' 
pièce . t Ce canaille de D.. t elail appliéa-
nle à Dreyfus, s'ils se sont trompés a cet 
égard. Terreur d'appréciation pal eux (Soin-
mise au sujet d'un document qui rctBftrquez-
le, n'est pas faux, qui est authentique, ne 
saurait autoriser la révision. 

C'est ce qu'indiquait M. Jacquin, dans son 
rapport au Conseil d'Ktat (Annexes parle
mentaires. — Sénat. 1892: page 3M) : 

• Les pièces ou faits qui formeront la con
viction uc la Cour de cassation doivent n'a
voir pas ele connues lors du premier procès: 
car ce n'est pas pour une erreur d'apprécia
tion des piges que la révision doit être jn-r-
llllfie ! » 

D'ailleurs, est-il certain qu'il y ait eu dans 
l'espèce une erreur d appréciation '.' Avons-
nous.cu tous cas, le droit d'alliiaier qu'elle 
ait pes,. d'un poids quelconque dans lasêancc 
du ta! décembre i«"l '.' M. cavaignac et le 
rommaiidaii Cuignet sont d'avis que • ce 
canaille .le D... > n est pas Dreyfus ; mais, il 
y a qua'rc ans, on ponvaitavo r une opinion 
différente. Le général Itoget pagc:i* s . borne 
a cette réflexion pleine de réserves : 

• l'ont ce que te peux dire, c'est que l'ini
tiale D peut designer DreyfttS elque Dreyius 
a eu la possibilité d'avoir les plans direc
teurs dont il est question, c'est tout ce que 
je peux en dire. » 

M. Liuuciie. il est vrai a déclaré devant la 
Chambre criminelle .page ii-'Vjqu'a Madagas
car, en IWB, les membres du conseil de 
guerre, le capitaine d'infanterie de marine 
t-r ysi.citer, aurait dit publiquement : • Celte 
canaille de Dreynrs a livre à l'étranger de* 
plans de. forteresse de la région de Nice, voi
là pourquoi no.is l'avons condamné. • 

.Mais, eu regard de la déposition de M. La
roche, il convient de placer la lettre que M. 
An.IL- ilemiorat, rédacteur du Rappel, a 
adressée, le la avril dernier, à M. le premier 
président : 

< Il me semble que je manquerais aux de
voirs les plus imprescriptibles de la cons-
.venec si je ne transmettais pas a la justice 
la part de vérité dont le hasard m'a fait dé
tenteur, el puisque M. le capitaine I revs-
UMter m a deg.ige de toute obligation par la 
lettre qu'il a adressée a M. le Ministre de la 
marine, je vous demande la permission de 
dire ires brièvement quelles sont les graves 
déclarations que cet officier a faites devant 
moi cl qui m'ont amené a solliciter l'hon
neur d'être entendu par la cour. 

» J'afllrme donc, sous la foi du serment 
que M. le capitaine l-'revsuetier, a declareen 
ma présence, le 11 mars dernier : 

» i- oue les juges du conseil de guerre de 
If*'! avaient reçu communication en chambre 
du conseil t d une sorte de biographie de 
> Drevfus dans laquelle on avait réuni ton -
> tes èharues » et a laquelle était jointe la 
pièce d i e : c Ce canaille de D... » ; 

• ,'. '.>ue ce n'est point cependant cette com
munication qui a entraîné sa conviction ; 

» a. i .mcctlo conviction a été faite d abord 
par les experts qui attribuaient le bordereau 
a Dreyfus ; 

i 4. Mais qu'elle l'a «lé surtout par la dé
position du commandant ilenrv qui a dit 
que les chefs savaient -que Dreyfus.était cou
pable et qui auire sur l'honneur que Dreyfus 
elail un traitre.» 

Vous » ï v « pas voulu, Messicur-, inlerro-
o/er. a cet éRanl. les membres du Conseil de 
fc'ucrre, parce qu'il vous a semble que vous 
n'aviez pas le oroil de pénétrer dans la salle 
des deliiierations pour demander à des mges 
compte des motifs qui les auraieut détermi
nes ; mais le capitaine i.'rcvsteiter.qin avait 
exprime le désir d'être entendu par les cham
bres réunies a dit, le y4 avril : 

• Ceiie déclaration icellc d'Henry; i eu sur 
moi une influence considérable,eu raison de 
1 attitude -d'Henry.qui, se lournantvers Drey
fus, le désignait "du doigt comme le ira.tic 9 

La conviction de lu culpabilité de Dreyfus 
fut amenée par les affirmations de deux ex
perts en éciitures qui attribuèrent nettement 
le bordereau au capitaine Dreyfus. 

Deux autres experts trouvèrent qu'il v avait 
de grandes ressemblances et «les dissemblan
ces et des ressemblances. Les dissemblances 
furent expliquées par M. Bertillon au moyen 
de mots grossis par la photographie emprun
tés au bordereau ou à une lettre de Mathieu 
Dreyfus. 

Comment donc prétendre que ce soll la 
pièce : < ce canaille de D... > qui ail entraîné 
la conviction et du capitaine i'revstatter et» 
des six autres membres du Conseil de guer
re.' Dès lors, en admettant qu'il y ait eu une 
communication irregutiere, comment soute
nir que ces faits rentrent dans les prévisions 
de 1 article 413 s 4 du Code d'instruction cri
minelle .' 

LES AGISSEMENTS 
des Colonels Henry et du Paty 

m. Maiioi-Hcanpra pouifalt en ces ter
mes : 

Des deux moyens qu'énonce la lettre au 
garde des sceaux, le premier est fondé sur l.i 
suspicion dont seraient rétroactivement en
tachés le procès de 1894, les témoignages 
d'Henry el de du Paty de clam, à raison des 
faits accomplis par eux depuis 1896 en vue de 
sauver Kslerhazy. Voyons quelle a été pen
dant l'enquête préliminaire, puis dans l'in
formation et enfin à l'audienie, le rôle des 
deux lieuteiiants-coloneis en 1S94. 

Le 14 octobre, veille de rarros'alian de 
Dreyfus, M. du Patv de Clam était chargé 
par ordonnance ministérielle, des fonctions 
d'oflicier de police judiciaire. Les avait-il 
sollicitées auprès du généra: de BoisdetTre 
avec qui selon le commandant Cuignet .page 
3%) , < 11 était au mieux > '.' 

11 a dit à larbambre criminelle, el il s ré
pété devant les chambres réunira.«ces fonc
tions, je ne les ai pas recherchées; loin de là, 
elles m'ont été imposées par le général de 
Boisdeffre, mon chef», et oelui-ci a déclaré : 
< Je ne me souviens pas exactement si la 
commandant du Paiv de Clam a été désigné 
directement par le ministre ou sur ma pro
position. Son eboix, du reste, était indiqué 
Sar sa situation d'ancienneté au 3e bureau 

ont faisait partie Dreyfus > 
Le 15 octobre, ayant convoqué Dreyfus au 

ministère de la guerre, M. du Paty de Clam 
procédait à celte scène de la dictée qu'on lui 
a reprochée depuis ; mais elle avait été com
binée arec M. Cocnefert. M. Cocbefert était 
présent, el a, de son côté, signé le procès-
verbal. Bien n'était du reste, pins naturel, 

; plus légitime que ce moyeu employé pour 
| arriver à la découverte de la, vérité. 
' Le 15 octobre, M. du Pstv de Clam faisait 
! écrire Dreyfus assis, debout, arec un ganl, 
! avec une plume ronde, etc., et c'est M. Ber

tillon et M. Coberl eux-mêmes qui le. lui 
i avaient conseillé. M. Bertillon, dans sonrap-
I port du •" Octobre IHtM. nous apprend que IV-
| criturc île if ; iq.l des lettre- ukoaymes reçues 
| par la préfecture de police est renversée ou 

de la main gauche, ou avec un gant, debout, 
en tenant un cahier à la main. Bt M. Robert, 
dans sa première déposition, page 181, a re
connu qu'il avait conseillé de taire tracer de 
l'ccrilure à l'oflleicr soupçonné en lo fai
sant écrire debout, assis, sur l'angle dune 
table, la main gantée, etc. 

sans doute, M. du l'atv du Clam, dans les 
interrogatoires qui onl suivi, ne montrait à 
Drev fus que peu à peu et par fragments dé
tachés le contenu du bordereau, en photo
graphie seulement ; il lui donnait même à 
entendre qu'il'n'avait pas l'original en sa 
possession. .Mais peut-on induire de là qu'il 
se soit acharné contre lui avec une passion 
blàmablo 7 

car. le M octobre, il dre-sait un rapport 
qui, s'il relevait les charges de T< nquète, ne 
concluait pas d'une façon directe et expresse 
à un ordre d'informer. Il finissiil par cette 
phrase :« Ma mission nie paraissant termi
née, j'ai l'honneur de vous adresser, Mon
sieur te ministre, le dossier de c e l é alfaire, 
alin que vous lui donniez telle salle que 
vous iageroz convenable. » 

Kt l'on prétend (c'est l'opinion du com
mandant iUlignet, page -"Un que, désireux d'a
voir le procès pour se mettre • n évidence, il 
aurait, pour forcer la main au gouverne
ment, fait connaîtra à le presse l'arrestation 
do Dreyfus, tenue cachée pendant quinze 
jours. 

Mais il se défend contre ce:ti inculpation, 
de Laquelle on ne rapporte aucntiu trace. Du 
reste, la lettre du Si octobre, qu'avait reçue 
un rédacteur de la Libre Parait, M. Tapil-
laud, était signée : « il-nry », et M. Papii-
laud. qui v elail trait, de cher ami, déclare 
l'avoir considérée comme unelcttre anonyme 
parce qu'il ne connaissait pas la signature 

On ne saurait de- lors ariiriucr que la di
vulgation sou imputable à du Paty ou à 
llenr . Pour ce dernier, l'enquête prélimi
naire a démontré que le bordereau .était par
venu en bon état au service des ren-cigne-
nients par la voie ordinaire. 

Henry a donc eu en septembre le borde
reau sur la provenance duquel aucun doute 
n'est, possible, el le iô octobre, il fut charge 
de conduira Dreyfus à la prison du cherrhe-
Midi. Le lendemain il rédigea le compte ren
du d'une conversation que tous deux avaient 
eue en voiture. 

On lui fat grief d'avoir, pour accabler 
Drevfus. faussement constaté qu'il avait en
tendu l'officier de police judiciaire dire : 
iVoi s êtes accusé d'avoir livré â une puissance 
étrangère : 1 une note lar les troupes de 
couverture ; L»- une note sur Madagascar ; y-
un projet de manuel de tir de l'artillerie, » 

Il est exact que 1 interrogatoire porte seu
lement au début sur le c i m e de haute tra
hison. 

« Mais ensuite vous avez surveillé un ti
rage de documents au service géographique. 
H. : Oui. 

» Duel docu lient ? Tt. :Des instructions re
latives aux troupes de couverture. 

»;A quelle époque 1 R. : i n septembre. 
t Vous avez ou eonnaisspnec d'une note re

lative à Madagascar .' 11. : Non. 
> \ o i s avez eu connaissance du projet de 

manuel de lir d'artillerie de campagne lf*'i .' 
fi. : Non.» 

Ilenrv par conséquent ne se trompait j.as 
quand il déclarait avoirsaisi ces mots. «Note 
sur les troupes de couverture, etc.» 

Donc, uuc bonne fols, il aurait dû com-
prendre qn.- Dreyfus arrêté pour haute trahi
son, oiam questionné sur ces trois documents 
était par cela m.uic accuse de les avoir eus. 

Cétait i'aeent du ministre el il a maintenu 
son compte rendu. 

A l'audience, les deux lieuten ints-colonels 
ont etu cites. 

Le commandant du Patv de Clam, d'après 
une note remise par Dreyius a 11' Démange, 
serait intervenu passionnément dans les dé
bats et il aurait eu avec M. iloberl une dis
cussion à l'occasion d'une pièce qu'il avait 
voulu lui cacher, atln que 1 expert nesol pas 
le nom de Toltfcier soupçonne. 

Mais la déposition de M. du Patv de Clam 
n'a fait aucune impression sur M. Lépine 
qui la range dans la catégorie des déposi
tions ordinaires : 

« Kn jugeant d'après le retentissement ex
ceptionnel de l'affaire Drevfus beaucoup de 
gens s'imaginent que les débats du procès 
ont dû. offrir un intérêt considérabfo et leur 
prêtent respectivement une solennité parti
culière ; c'est une erreur. 

» Il est peut-être arrivé a quelques-uns 
d'entre-vous do plaider, au cours de leur stage 
d'avocat, l'affaire classique des militaires 
traduits en Conseil de guerre pour désertion 
en temps de paix avec enlèvement délfels de 
petit équipement.v Ktl bien ! toutes propor
tions gardées, les débats dont je parle se 
sont traînés en grande partie dans la note 
terne, grise, d'une affaire vulgaire. 

» Aussi, je vous demande la permission de 

?pisser rapidement sur les dépositions inco-
ores pour ne m'attacl'.erqu'aux faits saillants 

j'ai pour cela une bonne raison, c'est quesoit 
défaut de mémoire de ma part.soit en raison 
de leur insignifiance même, jo n'ai rien rete
nu de la plus grande partie des débats, que 
leur insignifiance même. Je ne vais donc 
fiarler que des trois faits qui m'ont frappé . 
a déposition du commandant ilenrv d'a

bord, la déposition de M. Bertillon, lu plai
doirie de Me Démange. 

Bien de plus facile ; pour la déposition 
d'Henry, vous vous rappelez ce qu'a dit M. 
Lépine ; elle a été sensationnelle par le ton, 
le geste, par ces attitudes de justicier s'e-
criant : < c'est lui, je le sais, je le jure i » 

Mais c'est là l'observation du général Zur-
linden. Henry était le délégué du ministre 
de la guerre, attestant comme l'auraient fait 
le général de Boisdeffre ou le colonel Saml-
herr que des rapports écrits émanant du 
bureau de statistique signalaient un traître 
parmi les officiers d'état-major, et que les 
renseignements désignaient cet officier com
me étant ou comme ayant été récemment au 
deuxième bureau, d'où la conséquence que 
Dreyfus, stagiaire au deuxième bureau à 
celle époque et dénoncé en octobre par la 
ressemblance de son écriture avec celle du 
bordereau, était bien le traître.Ce qui prouve 
combien le bureau de statistique au nom du 
quel déposait Ilenrv était peu suspect d'ani-
mosité contre Dreyfus, c'est qu'ayant été dés 
mars informé de l'acte d'espionnage et ayant 
dès le mois d'avril saisi la pièce contenant 
les mots : 

« Ce canaille de D... », il n'avait pas songé 
cependant, à incriminer celui-ci ; il n'avai'. 
pas songé à l'incriminer lors de l'arrivée du 
boreereau, en septembre, et, pour attirer les 
soupçons sur lui en octobre,ilavait fallu l'in

dication par le colonel Fabre qu'il avait dé
couvert la ressemblance de l'écriture. 

Henry, à cette époque, était ioac, comme 
lo commandant du Paty de Clam, d • bonne 
foi : leur altitude ultérieure résulte du conflit 
qui survint plus tard. 

Henry, a dit daus sa déposition le général 
llogel, était un très brave soldat, d'extrac
tion humble ; il n'avait qu'une instruction 
primaire qui était certainement intérieure 
a la situation qu'il occupait, et il s'est iroave 
surtout inférieur à l'époque de cris'.- qu'il a 
traversée. 

Les chefs d'Henry : le général de Boisder 
fre, parc? qu'il ne voyait pas le service de 
près ises fonctions s'y opposaient! ; le géné
ral Gonse, par le scrupule d'une conscience 
timorée, étaient dans un état particulier de
vant les agissements de Picquart. 

Henry connaissait ces agissements, et il 
les connaissait aussi par son chef direct et 
les scrupules de sa conscience. 

11 a pensé sans doute qu'il n'oi>poserait pas 
une résistance suffisante à ce qu'il croyait 
être uuc machination et a fait cette oièce 
sanr se rendre comptede l'énormité do l'acte: 
sans croire commettre un grand crime, comme 
il l'a dit lui-même dans son interrogatoire, 
pourquoi son acte, postérieur de deux ans 
au procès Dreyfuis, changerait-il la situa
tion du condamné î 

Parce qu'il croyait malbeurcujeorënt qttt 
la pièce ne sortirait jamais de son service et 
parce qu'il croyait résumer par écrit la con
versation qui s'échangeait entre les deux cor
respondants. H me l'a dit en propres termes, 
et voici sur quoi il se basait. 11 savait, par 
le rapport d'un do sos agents, qu'il s'échan
geait journellement cette même correspon
dance entre les douN correspondants. 

On avait une lettre qui prouvait l'intérêt 
qu'ils avaient à se rencontrer et à se con
certer. On en avvit une autre qui semblait 
encore plu-c significative,bien qu'aucun nom 
ne rot prononcé. C'esl à la vu.- de ces indices 
et de 1 état d'esprit de ces correspondants et 
de cette lettre qu'il a fabriqué lu document 
do M. Cavaignac. 

s i on a donné à la Cour d'autres explica
tions, c'est par les témoins qui auraient ex
primé une opiniou différente el qui n'étaient 
certainement pas en mesure de connaître 
comme moi la personnalité d'Henry et les 
mobiles qui ont "pu l'inspirer. 

l u un mot, Henry était persu 
Dreyfus était coupable et que le chef dû ser-des renseignements, le lieulenanl-colo-
ncl Picquart, entreprenait de réhabiliter un 
traitre. .Mors, nu petit bleu qu'il regardait 
comme un faux, il a eu ta déplorable idée de 
repondre par un autre faux. Mais cotte action 
criminelle postérieure de deux ans au procès, 
n'infirme en aucune façon le témoignage que, 
comme délégué du ministre, il avait ajoiortè 
au conseil de guerre. 11 a eu pour but aajou 
ter après coup contre leconpamué une char
ge en plus de celles qui existaient déjà. Cette 
charge nouvelle doit disparaître, les aatres 
restent. 

Quant au faux et à l'altération subie par 
une pièce sur laquelle on voulait baser touto 
une machination, rien ne démontre qu. Hen
ry ou du Paty de Clam en soient les au
teurs. 

Kn 180/. ils se sont livrés, dans l'intérêt 
d'Esterhaxy, c des actes éminemment rôpré-
helisibles, à là fois ridicules et odieux, qui 
ont parte la plus grave atteinte à leur dignité 
d'officiers et dont on ne saurait rendre l'ar
mée solidaire. 

Dans les condition* où i's ont accompli ces 
actes, engagenl-ils d'autres personnes qu'eux 
mêmes, et raut-il ajouter foi sur ce point aux 
récriminations du lientenant-coioneldu Paly 
de Clam T 

Le desaveu des chefs do l'état-mojor est 
formel. 

• .le n'ai eu connaissance (98 déposition du 
général de Boisdetrro. page USS) des de mar
ches du colonel du Paty auprès du comman
dant ICsterhazy que bien apr. s le procès 
Zola. 

AU mois d'octobre ISO/, mo parvinrent, 
ainsi qu'au minisire, des lettres anonymes 
exposant la campagne qui se préparait pour 
substituer Kslerhazy à Dreyfus. » 

Vers la même époque arrivaient égalerai n: 
les lettres d'ICstertiazy au Président le la Ré
publique et an ministre de la guerre. 

Ln résumé, dans la lutiu engagée entre 
lc> adversaires du feulement et ceux qui le 
tenaient pour bon, ilenrv et Paty, onl pris 
parti pour le jugement 'i ont eu recours jus
qu'au crime : Soit ! Mais il ne s'ensuit pas 
qu'ils onl été de tSjfx témoins. Il faudrait 
que le faux témoignage fut démontra. Kl il 
ne l'est pas. 

i l est seulement soupçonné. 

Les expertises contradictoires 
Après avoir, comme on l'a vu jilus haut, 

étudié — toujours en»se plaçant au point d< 
vue dos adversaires de la revision — les rela
tions entre F.sterhazy, du P n y de Clam ot 
Henry, relations qui ne peuvent faire présu
mer de l'innocence du condamné, M. le con
seiller rapporteur s'explique sur les experti
ses contradictoires du bordereau. 

Sans doute, dit se. ltril-«-B..»n»»i-«-, la -on-
tradicliqp eqiste. Mais la conlradictiod dans 
des travaux de celle nature ne sauaait ébran
ler l'autorité de la chr.se jOgeo. 

L'un des témoins, d'ailleurs, M. Bertillon, 
en dehors d'indications techniques trop lon
gues à relater, rapporte l'impression acca
blante que sa déposition a semblé produira 
sur l'accusé. 

La déclaration de M. '• Lépine devani les 
chambres réunie-- n'a pas confirmé complè
tement les inductions de M. Bertillon. 

L'avocat imaginaire de Tôtat-major, que 
fait parl-T .n. B»il»i-p«'»«ipré, s'étend lon
guement sur les considérations de fan visant 
l'examen critique du bordereau de nature à 
affirmer la culpabilité du condamné: la con
naissance par Dreyfus, par suite de son sé
jour a Bourges, de renseignements sur le 
frein hydraulique du ISO court cl la madiero 
dont se comportait cette pièce 
. Kn ce qui concerne la note sur les 'roupes 
do couverture et de« modifications qui y 
avaient été apportées par lo nouveau plan,le 
général llogel explique dans sa déposition 
qu'on avait, en effet, décidé d'établir un nou
veau plan et que c'est seulement à l'êtat-
major qu'on pouvait être infoimé do cela.Or, 
Dreyfus, en 1894, était, depais le 1er juillet 
au 3e bureau des renseignements. 

La note relative a Madagaséar fait ensuite 
l'objet de l'examen critique. 

L'avocat imaginaire conclut que d'éiranges 
coïncidences sont relevées sur chaque point 
visé dans le bordereau, et les présomptions 
de culpabilité relevée contre Dreyfus, sont 
encore renforcées par l'exameu du dossier 
secret. .Suit alors une longue critique des 
télégrammes chiffrés saisis par le bureau des 
renseignements ot qui donnèrent |lleu à des 
traductions différentes en ce qui concerne 
spécialement le télégramme de l'aniz' irdi. 
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